
collsvs
Text Box

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box





















































































































- 59 -

Munich et les 9 et 10 juillet à Luxembourg, d'échanges de vues 

entre M. MANSHOLT, Vice-Président de la Commission et Prési

dent du Groupe de !•Agriculture et les Ministres de l'Agri

culture des Etats membres. Les échanges de vues ont porté no

tamment sur l'organisation commune à mettre sur pied dans le 

secteur des céréales, sur les liens existant entre ce secteur 

et les autres produits, notamment les produits animaux, et 

sur les conséquences qui en résultent pour la politique commune 

du marché ainsi que sur la nécessité d'harmoniser les légis

lations nationales concernant les différents produits agri

coles. Des problèmes spécifiques de la politique agricole com

mune concernant notamment les secteurs du bétail, de la viande, 

du lait, des fruits et légumes et du vin ont fait l'objet 

d'échanges de vues avec les experts des Etats membres. 

Des questions en suspens, en ce qui concerne l'application des 

dispositions du Traité sur l'élimination des restrictions aux 

échanges à l'intérieur de la Communauté, ont été traitées dans 

ces mêmes réunions d'experts. 

Enfin, la politique agricole commune a fait l'objet 

d'échanges de vues avec le Comité des organisations profession

nelles agricoles des Etats membres, les organisations syndi

cales des travailleurs agricoles des six pays affiliés à la 

Confédération Internationale des Syndicats Libres et à la Con

fédération Internationale des Chrétiens, le Groupe

ment des Coopératives agricoles de la C.E.E., les Organisations 

des Producteurs viticoles de la C.E.E. et la Commission des 

Industries agricoles et alimentaires de l'Union des Industries 

de la C.E.E. (U.N.I.C.E.). 

Avant de soumettre à la fin de l'année, au Conseil, 

les propositions concernant la politique agricole commune, la 

Commission doit consulter le Comité économique et social. Pour 

préparer cette consultation et en conformité avec l'article 
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47 du Traité, elle a fait parvenir à la section spécialisée 

pour l'agriculture du Comité économique et social, des docu

ments de travail concernant la situation et les tendances de 

l'évolution des principaux marchés agricoles ainsi que la si

tuation et l'évolution de la structure de l'agriculture. 

51. Une conférence forestière des experts des Etats mem-

bres s'est tenue à Eruxelles du 9 au 11 juin. La conférence 

a exprimé le voeu que soit instaurée une politique forestière 

commune, dont elle a indiqué les lignes directrices. Elle a 

souligné la nécessité d'une coordination en ce qui concerne 

les questions techniques, économiques et législatives, l'orien

tation des programmes forestiers ainsi que la commercialisation 

des produits de la forêt. 

Les points suivants ont été notamment mis en évidence: 

1. Nécessité de procéder à la confrontation et à la coordina

tion des différents plans nationaux de maintien, d'aménage

ment et d'extension de la forêt; 

2. Harmonisation des léglislations en matière forestière; 

3. Rapprochement des conditions de production et de commerciali

sation; 

4. Mesures législatives pour éviter le morcellement, notamment 

dans le domaine de la forêt privée; 

5. Constitution d'un Comité permanent forestier, dont la forme 

et la composition seraient à déterminer par la Commission 

et aménagement d'un secteur forestier dans les Services de 

la Direction générale de l'Agriculture. 

LES TRANSPORTS 

52. La Commission a adopté un projet de règlement en appli-

cation de l'article 79, § 3 du Traité concernant la suppres

sion des discriminations en matière de prix et conditions de 
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transports, et ~'a transmis au Conseil qui doit établir cette 

réglementation avant la fin de l'année, après consultation du 

Comité Economique et Social. 

Le Conseil a aussitOt saisi le Comité Economique et 

Social de la proposition de la Commission. 

Lors des travaux préparatoires, la Commission a béné

ficié de l'avis des experts, membres du Comité consultatif, 
institué par l'article 83 du Traité. Elle a consulté la Haute 

Autorité de la C.E.C.A., suivant les règles de collaboration 

que les Exécutifs ont établies notamment dans le domaine des 

transports. 

53. En soumettant sa proposition de règlement au Conseil, 

la Commission a souligné que son projet ne saurait préjuger 

la politique commune des transports, qui doit être fixée dans 

le cadre de l'article 75, suivant la procédure y prévue. 

Conformémant aux dispositions contenues au titre IV 

du Traité, la première proposition de la Commission vise unique

ment la mise en oeuvre du § 1 de l'article 79, qui prévoit la 

suppression, dans le trafic à l'intérieur de la Communauté, 

des discriminations "qui consistent en l'application par un 

transporteur pour les mêmes marchandises sur les mêmes rela

tions de trafic, de prix et conditions de transports différents 

en raison du pays d'origine ou de destination des produits 

transportés". 

Le champ d'application de la réglementation à établir 

par le Conseil en vertu de l'article 79, § 3 est donc limité à 

certaines discriminations. 

Elle ne peut assurer l'élimination de toute discri

mination contraire à l'esprit du Traité. 

Une telle élimination pourrait cependant être réali

see par des mesures à prendre en vertu des articles75 et 79,§ 2. 
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Aussi la Commission a-t-elle eu le souci de proposer uniquement 

des mesures qu'elle estime nécessaires pour mettre en oeuvre 

les dispositions de l'article 79,§ 1, en excluant ce qui devrait 

prendre sa place dans le cadre de la politique générale des 

transports. 

54. Le champ d'application du règlèment est défini dans 

la première partie du projet. Le règlement doit s'appliquer 

aux transports de marchandises par chemin de fer, par route 

et par voie navigable lorsque le lieu d'origine ou de destina

tion du produit transporté est situe dans un état membre. Le 

projet vise donc tant les transports à l'intérieur d'un Etat 

membre et les transports traversant le territoire de plusieurs 

Etats membres que le trafic d'échange entre des Etats membres 

et des pays tiers, pour les parties de parcours situées sur le 

territoire de la Communauté. 

Afin de donner à la Commission la possibilité de 

déceler les discriminations existant en raison de la provenance 

ou de la destination des produits transportés, le projet de 

règlement prévoit plusieurs mesures permettant de prendre con

naissance des prix et conditions de transports appliqués par 

les différents transporteurs, dans le trafic à l'intérieur de 

la Communauté. Aux termes du projet, il sera demandé aux gou

vernements de porter à la connaissance de la Commission tous 

les tarifs, conventions, accords de prix et conditions de trans

ports qui, à l'intérieur de la Communauté, prévoient sur les 

mêmes relations de trafic et pour les mêmes marchandises, des 

prix et conditions de transports différents selon le pays d'ori

gine ou de destination de ces marchandises. Les transporteurs 

seront tenus de fournir à leurs gouvernements respectifs tous 

renseignements à ce sujet. 
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Les transports régis par le Traité instituant la 

Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier sont exclus du 

champ d'application de la règlementation et restent soumis aux 

obligations découlant, en matière de discriminations, de ce 

Traité. 

Le règlement proposé porte ensuite interdiction des 

discriminations visées à l'article 79, § 1. 

Celles qui existent doivent être supprimées progres

sivement à un rythme dét~rminé. De nouvelles discrimiaations 

de cette espèce ne pourront plus être créées à l'avenir. 

Par ailleurs, dans le même ordre d'idées, la Commis

sion propose qu'un document de transport soit ét~bli à chaque 

transport à l 1intér.ieur de la Communauté. Dans les nombreux 

cas où de pareils documents existent déjà, un nouveau document 

ne sera pas nécessaire. 

Des exceptions à cette règle sont prévues pour des 

transports de moindre importance et pour les transports pour 

compte propre. 

Pour assurer la "transparence" des prix et conditions 

de transports, la proposition de la Commission prévoit qu'à 

un stade ultérieur les prix et les conditions de transports 

appliqués dans le trafic à l'intérieur de la Communauté feront 

l'objet d'une publicité dont la nature, la forme'et l'étendue 

seraient à établir dans les limites et conditions de l'article 

79, § 1 et 3. La publicité limitée, estimée nécessaire pour 

la suppression des discriminations visées à l'article 79, ne 

saurait, de l'avis de la Commission, préjuger ni le principe 

de la publicité dans d'autres domaines ni les règles de la 

politique commune des transports, à établir dans le cadre de 

l'article 75. 

Elle n'empêche pas non plus les Etats membres de 

maintenir ou d'établir, sur leur territoire, une réglementation 
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plus rigoureuse concernant la même matière. 

Enfin, pour assurer le respect des dispositions du 

règlement, la Commission propose un système de contrOle et de 

sanctions. Si les Etats membres doivent assurer principalement 

le contrOle des prescriptions formelles du règlement, et en 

particulier des obligations impesées directement aux transpor

teursy la Commission peut charger ses agents de missions de 

contrOle déterminées. 

Le système de sanctions qui est proposé garantit les 

droits légitimes des intéressés et prévoit un recours judi

ciaire. Il est conçu, dans les grandes lignes, selon la régle

mentation en vigueur à la C.E.C.A. et n'apporte pas d'innova

tions de principe. 

55. Les services de la Commission ont achevé l'examen 

de la situation de l'infrastructure et du matériel dans les 

trois modes de transports intérieurs, au moment de l'entrée 

en vigueur du Traité. Les programmes établis par les diffé

rents Gouvernements concernant le développement et la moder

nisation des réseaux et du matériel de transport ont également 

fait l 1objet d'un inventaire. 

Sur ces bases, une étude a p~rmis de dégager les 

lignes directrices d'une première action des services de la 

Commission; rechercher, en fonction d'impératifs économiques 

et techniques définis dans le cadre des objectifs du Traité 

de Rome, les priorités à appliquer dans le domaine du déve

loppement de l'infrastructure. 

En outre, les caractéristiques techniques que de

vraient présenter les réseaux de communications européens re

tiennent l'attention de la Commission. Ces études formeront 

le point de départ pour la recherche de solutions concrètes, 

qui sera poursuivie avec l'aide de Comités d'experts. 
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56. Les services de la Commission ont entrepris une étude 

sur l'application aux transports, des dispositions générales 

du Traité autres que celles du titre IV concernant spécialement 

les transports, et les conséquences éventuelles d'une applica

tion de ces dispositions pour la politique commune. A cet effet, 

les dispositions relatives aux aides et au droit d'établisse

ment font plus spécialement l'objet d'études. 

Les travaux préparato~res en vue de l'élaboration de 

la politique commune des transports ont amené les services de 

la Commission à étudier d'une part les moyens d'application 

des articles 74 et 75 du Traité, d'autre part, les politiques 

nationales pour autant qu'elles concernent l'harmonisation et 

la coordination des transports. Un tableau d'ensemblè des 

législations des différents pays de la Communauté est en cours 

d'élaboration. Afin de fournir un relevé complet des problèmes 

relatifs à la coordination, une étude a été entreprise au su

jet des législations nationales et de la politique des diffé

rents gouvernements dans le domaine des oléoducs. 

L'ASSOCIATION DES PAYS ET TERRITOIRES D10UTRE-MER 

Le développement des échanges 

57. Les mesures de désarmement contingentaire ne visaient 

parmi les pays et territoires d'outre-mer que ceux d'entre eux 

où existent des contingents à l'importation (tous les terri

toires avec lesquels la France entretient des relations parti

culières). 

Le cadre des contingents globaux ouverts, en appli

cation du Traité et de la convention d'application, dans les 

pays et territoires d'outre-mer avec lesquels la France entre

tient des relations particulières, atteint en valeur près de 
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22 milliards de francs françaia, avec un pourcentage d'augmen

tation total supérieur au niveau des 20 % minimum prévus par 

le Traité, par rapport aux contingents bilatéraux déjà en vi

gueur entre la France et les Etats membres. 

58. L'article 11, § 3 de la convention d'application sti-

pule que lorsque, pour certains produits, aucun con~ingent 

n'est ouvert à l'importation dans un pays ou territoire, ~a 

Commission détermine par voie de décision les modalités d'ouver

ture et d'élargissement des contingents offerts aux autres 

Etats membres. En application de cette disposition la Commission, 

après avoir procédé à l'étude des produits avec les experts 

nationaux des Etats membres, a pris une décision quant à la 

détermination des montants des contingents à ouvrir par la 

France au titre de l'année 1959 (1). 

59. Les produits de base tropicaux, notamment le café, 

le cacao, le coton ont fait l'objet d'études des services de 

la Commission sous le double point de vue de l'expansion des 

échanges entre pays associés et Etats membres et de la stabi

lisation des cours des produits de base. 

Le regroupement de nombreuses données statistiques 

a permis d'évaluer les engagements que devraient prendre les 

producteurs et les consommateurs pour assurer la stabilisation 

des cours de ces produits. 

60. Le Premier Ministre de la République Sénégalaise, 

M. Mamadou DIA, et le Premier Ministre de la République isla

mique de Mauritanie, M. Moktar Ould DADDAH, ont pris contact 

avec la Commission, lors de déplacements qu 1ils ont effectués 

à Bruxelles. 

(1) L'application au ler janvier 1959 des mesures de désarme
ment tarifaire et contingentaire dans le cadre de l'asso
ciation des pays et territoires d'outre-mer fait l'objet 
d'une étude distincte dans ce bulletin; voir chapitre II. 
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Le Fonds de Développement 

.·_ ... ~-. ~.-.; ..... ):'':).! ')•, · i;(,t)'f·l ,,,: ·::r,• 'l--~·irJ(j:rij _f, 

61. A sa session 'ciu 25 juille·t;· le c~nseii,' ap:t:ès avoir 
• :J~·J c~;~;.dcï_,.. J~ ~~·.t·)r .-~' .. 

consulté la Commission, a fixé, en conformité de l'article 4 de 

la convention d'application relative à l'association des pays 
f '1!i::_H1•;J J •.:;biH!#J!);:. f..._1 

et territoires d'outre-mer, les montants à consacrer au finance-
-:"),u 1 )'_.·u10r,_·.~:~ ~, .i 1.,::.' é-' .t;:;f!J ._~L , 1,"'Ji·'~, .. l~) ;.•)1 '1.t1-~ ·t ·--JI'l'::i. J'. 

ment: 

-a) des institutions sociales ,,_,,r~):;•,r.J - 1 ..-') 1, .. ~·-·:·l ~_.r 

-:-. b) d_1investissements · éc9nomiques d Jintérê~, général. ::o.r, ~ t .; 

Le Conseil a décidé de réserver 25 à 30 % des montants 

disponibles aux investissements sociaux, :70- à 75 %i'des,/montants 

aux investissements économiques d'intérêt général • 
.. ·;~:~"'··r:. ~1l!;· 'JJ!~: _._..,,_ :•'i) r··1j.J'J'J~,.J: .. _~·-· ·.I .i 

La répartition porte sur la totalité des crédits 
] •• .r ... _!:-1'[ L_•_,-j t) it1 \•t•')(\1~~~)::~·-;·~1 (l~~ .li~J Jl '1 l '1: ~ ;;_·l: 

prévus pour les exercices 1958 à 1960 en crédits de paiement 
~ : • ') l h' 1. ' ". :) ,>J,. ç ' ' -~ 

et su~ la moitié des montants en crédits d'engagement-po~~- les 
années 1961 et 1962:I· s·:; .-)_\i;·~:::~;-;,: ~_=t.,;J •• ''I!J_,~')rtlr:-~n~..}~J ':"': ·· 

r }. , ' 1 > '• , ' ', .•.. , ,. 1 , • 1 • • r 

Le Conseil a toutefois estimé·que-les'pourcentages 

dè 'répli.h'üion figurant d~ns sa décision doivent ·être.-'consi

dérés comme ayant une_certaine.flexibilité.•Ils,pourront ~one 

être modifiés ultérieurement en cas. de. besoin., ;_, , :··,::, . :·' 

62. Au cours de réunions tenues entre le 25 mai et le 

1er aotlt 1959, la Commission de la Commi.mauté Eèon'oinique' Euro

péenne a approuvé, en conformité de l'article 5, § 1 de la 
• • , ' , r 1 ' • :. r • l • • ! : r , 1 • • ' ' ~ , 

convention relative à l'association des pays et territoires 
t • ' 1 ' '- '.: f ' : ,; ' ) : • _. 1 ~ } ' 'J 1 ': ' ' ' ; \ ' • ' '. ~ ( • 

d'outre-mer à la Communauté, la participation du Fonds de Déve-

loppement au fin'àncement ·des projets de 'développement social 

suivants: ~ 1 \ ' 1 ~ f • J ~ J ' 1 ' ~ 

- COte française des Somalis 

Le lotissement du "stade" à Djibouti, dont le cotlt des tra-
; • ' • 1 •, ' 1 r, r ' { 

vaux est évalué~ en engagement provisoire, à 741.600 u.c. 
' 
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La première tranche~ 

à imputer sur les crédits de ltexercice 1958, 

s'élève à 

La seconde tr~che, 

à imputer sur les crédits de 1959, s'élève à 

La troisième tranche, 

à imputer sur les crédits de 1960, stélève à 

- République du Togo: 

1. La construction d'une maternité à Anecho, 

dont le montant en engagement provisoire, est 

évalué à 

2. La construction d'une maternité et d'un 

pavillon d'hospitalisation à Palimé, évaluée, 

en engagement provisoire, à 

3. La construction de dix écoles primaires, 

évaluée, en engagement provisoire, à 

- République malgache: 

1. Extension du Collège normal de Diégo-Suarez, 

400.000 u. c. 

256.000 u.c. 

85.600 u.c. 

29.860 u.c. 

90.180 u.c. 

81.000 u.c. 

pour un montant en engagement provisoire de 142.000 u.c. 

2. Extension du Collège classique et moderne 

de Majunga, pour un montant en engagement 

provisoire de 

3. Extension du Collège classique et moderne 

de Tuléar, pour un montant en engagement pro

visoire de 

102.000 u.c. 

243.000 u.c. 
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4. Construction de 120 classes du 1er degré, 

pour un montant en engagement provisoire de 

5. Travaux d'adduction d'eau à Diégo-Suarez, 

pour un montant en engagement provisoire de 

- Somalie sous tutelle italienne: 

1. Construction d'un nouvel Hôpital à Moga

discio, pour un montant en engagement provi

soire de 

- Etat du Cameroun: 

1. Construction d'un pavillon d'hospitalisa

tion à Meiganga, pour un montant en engage

ment provisoire de 

2. Construction d'un pavillon d'hospitalisa

tion à N1Tui, pour un montant en engagement 

provisoire de 

3. Création de points d'eau dans la subdivi

sion de Mora, pour un montant en engagement 

provisoire de 

-République de la Côte-d'Ivoire: 

1. Hydraulique humaine: création de points 

d'eau, pour un montant en engagement provi

soire de 

2. Création de cinq hôpitaux secondaires, 

pour un montant en engagement provisoire de 

162.000 u.c. 

608.000 u.c. 

1. 9 50. 000 u. c • 

52.000 u.c. 

30.000 u.c. 

249.000 u.c. 

1.090.000 u.c. 

580.000 u.c. 
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- République du Dahomey: 

1. Ecole d'infirmiers et d'infirmières à 

Cotonou, pour un montant en engagement pro

visoire de 

2. Groupe hospitalier à Savalou, pour un mon

tant en engagement provisoire de 

3. Groupe hospitalier à Athiemé, pour un mon

tant en engagement provisoire de 

222.000 u.c. 

107.000 u.c. 

67.000 u.c. 

63. Sur proposition de la Commission et selon une procé-

dure spéciale d'urgence, le Conseil de Ministres a approuvé 

le financement par le Fonds de Développement pour les pays et 

territoires d'outre-mer de deux projets d'investissements éco

nomiques présentés par la République malgache, à la suite des 

cyclones de mars 1959. 

Ces projets visent: 

- Le rétablissement des communications sur les routes, pour 

un montant en engagement définitif de 1.620.417 unités de 

compte entièrement sur les crédits de l'exercice 1958. 

- Le rétablissement des communications sur les voies ferrées, 

pour un montant en engagement définitif de 1.215.313 unités 

de compte, entièrement sur les crédits de l'exercice 1958. 

64. A la date du 23 juillet 1959, les propositions de 

financement par le Fonds de Développement pour les pays et 

territoires d'outre-mer de deux projets d'investissements éco

nomiques dans la République du Togo, qui avaient été soumises 

au Conseil par la Commission, en conformité de l'article 5 de 

la convention d application relative à l'association des pays 

et territoires d'outre-mer à la Communauté, ont été réputées 

approuvées. 
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Ces projets visent: 

1. La modernisation du Chemin de fer du Togo, pour un montant 

en engagement provisoire de 291.000 unités de compte; 

2. L'électrification des grues du wharf de Lomé, pour un mon

tant en engagement provisoire de 164.880 unités de compte. 

65. Le 22 juin 1959 a été signée à Paris une convention 

de financement relative aux opérations du Fonds de Développe

ment pour les pays et territoires d'outre-mer à Madagascar, 

au titre de l'exercice 1958. 

Cette convention, qui concerne cinq projets d'inve

sti.ssement social, représente au total un montant provisoire 

de 1.257.000 unités de compte en autorisations d'engagement 

et, pour l'exercice 1958, de 973.000 unités de compte encré

dits de paiement. 

Le document a été signé: 

- pour la République malgache, par M. Philibert Tsiranana, Pré

sident de la République, Chef du Gouvernement; 

- pour la République Française, par M. Robert Lecourt, Ministre 

d'Etat chargé de l'aide et de la coopération; 

- pour la Commission, par M. Robert Lemaignen, Président du 

groupe pays et territoires d'outre-mer. 

66. La situation au 15 juillet 1959 du Fonds de Déve-

loppement est présentée dans les tableaux suivants: 
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FONDS DE DEVELOPPEMENT 

Situation au 15 juillet 1959 



1 

1 



Autorisations Crédits de paiement 
Zone belge d'engagement (unités de compte) 

(unités de 
compte) 1958 1959 1960 1961 1962 

Allocations 30.000.000 3.ooo.ocx: 3.750.000 4.950.000 6.750.000 11.550.000 

Conventions si~nées 

(7 avril 1959) 

CONGO-SOCIAL ------------
- Centre médic-Chirurg. Do ru ma 400.000 400.000 
- Infrastructure Luluabourg 654.000 400.000 254.000 
- Il Ruashi 400.000 400.000 

- Il Stanleyville 600.000 600.000 

2.054.000 1.8oo.ooc 254.000 

...:J 

RUANDA-URUNDI-SOCIAL t11 

--------------------
- Route Mayara-Bugesera 480.000 240.<XX 240.000 

480.000 240.00( 240.000 

~~~~~=~~!:~9Q~Q~!g~ 

- Route Bugarama-Muramvya 440.000 260.000 180.000 
- Piste Rwessero-Kinyinia 120.000 120.000 
- Développement théiculture 366.000 366.000 

926.000 746.000 180.000 

Total zone belge 3.460.000 2. 786.000 674.000 



Zone française 

Allocations 

Conventions signées 

~~~~~~~~~-=-~Q~!~~ (22 juin 1959) 
- Collège normal Diego-Suarez 
- " classique & moderne Majunga 
- " " " " Tuléar 
- 120 classes primaires (élémenœ pf) 
- Adduction d•eau Diego-Suarez 

Projets adoptés en Commission 

SOMALIE FRANCAISE - SOCIAL (28.5.59) 

- Lotissement à Djibouti 

!Q~-=-~Q~!~~ (28 mai 1959) 
- Maternité Anécho 
- Maternité Palimé 
- 10 écoles primaires 

~~~~~~~~-=-~~~~~~ (17 juin 1959) 
- Points d'eau Mora 
- Pavillon hospitalisation Meiganga 
- " " N•Tui 

Total zone française 

Autorisations 
d'engagement 

(unités de 
compte) 1958 

Crédits de paiement 
(unités de compte) 

1959 1960 1961 1962 

511.250.000 51.125.000 63.906.000 84.3ffi.OOO 115.031.000196.832.000 

142.000 
102.000 
243.000 
162.000 
608.000 

1.257 .ooo 

741.600 

741.600 

29.860 
90.180 
81.000 

201.040 

249.000 
52.000 
30.000 

331.000 

142.000 
102.000 
243.000 
162.000 
324.000 

973.000 

400.000 

400.000 

29.860 
90.180 
81.000 

201.040 

249.000 
52.000 
30.000 

331.000 

2.530.040 1.905.040 

284.000 

284.000 

256.0q<> 

256.000 

540.000 

85.000 

85.000 

85.000 



Zone italienne Autorisations Crédits de paiement 
d'engagement (uni tés de compte) 

(unités de 
compte) 1958 1959 1960 1961 1962 

Allocations 5.000.000 500.000 625.000 825.000 1.125.000 1.925.000 

Projet aEErouvé en Commission 

SOMALIE ITALIENNE - SOCIAL --------------------------
(17 juin 1959) 

- HOpi tal Mogadiscio 1.950.000 500.000 625.000 825.000 

1.950.000 500.000 625.000 825.000 

Total zone italienne 1.950.000 500.000 625.000 825.000 
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IV - INSTITUTIONS ET ORGANES 

A. L'ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEENNE 

67. L'Assemblée s'est réunie en session plénière du 12 

au 14 mai. Elle a entendu notamment un exposé de la Commission 

sur les mesures prises par celle-ci en faveur de Madagascar. 

Elle a adopté deux résolutions, l'une ayant trait à la fixa

tion du siège des institutions européennes, l'autre à la créa

tion d'une Université Européenne. 

Dans la résolution relative à la fixation du siège, 

l'Assemblée a demandé que les gouvernements prennent, dans les 

délais les plus rapprochés, une décision ou qu'à défaut d'ac

cord, ils désignent, à titre de première mesure et en tenant 

compte de la nécessaire unicité du siège, un lieu où siègera 

l'Assemblée Parlementaire Européenne. Dans sa résolution l'As

semblée s'est félicitée de la décision des gouvernements de 

faire procéder à des études concrètes sur l'éventualité d'un 

district européen. Tout en recommandant l'accélération de ces 

études, elle a chargé son bureau de désigner une délégation 

pour présenter cette résolution aux gouvernements des Etats 

membres et pour leur déclarer que si, passé un délai raison

nable, ils n'ont pris aucune décision qaant au siège de l'As

semblée, celle-ci décidera du lieu où elle tiendra ses sessions. 

Dans la résolution relative à la création d'une Uni

versité Européenne, l'Assemblée a notamment suggéré aux Exécu

tifs et aux Conseils des Communautés d'examiner s 1 il est pos

sible d'associer à la création d'une université européenne les 

autres pays européens non signataires du Traité de Rome, pour 
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le rayonnement le plus large de la culture européenne. Par ail

leurs, elle a considéré que la création d 1une Université Euro

péenne était d 1une importance capitale pour la formation d'une 

conscience européenne. 

68. L'Assemblée a repris sa session ordinaire le 22 juin. 
Le Président de la Commission, M. HALLSTEIN, a fait un exposé 

sur la politique générale suivie par la Commission et a fait 

part de ses impressions au retour du voyage officiel des Pré

sidents des trois Exécutifs aux Etats-Unis et au Canada. La 

déclaration du Président de la Commission fera l'objet d'un 

débat à la session de septembre de l'Assemblée. 

A l'issue d'un débat sur la politique agricole commune 

de la Communauté, l'Assemblée a adopté une résolution approu

vant l'esprit et l'orientation des rapports de MM. TROIS!, 

LUECIŒR et VREDELING. 

Elle s 1est déclarée en faveur d'une politique agri

cole commune qui tienne compte de la nécessité de compenser 

autant que possible, par des mesures économiques et structu

relles appropriées, les difficultés inhérentes à l'agricul

ture qui défavorisent ce secteur par rapport aux autres bran

ches de l'économie, tant au point de vue de la production 

qu'au point de vue des débouchés de manière à permettre à la 

population agricole de fournir sa contribution optimale au 

développement général de la prospérité dans la Communauté et 

d'obtenir sa juste part dans l'amélioration des conditions 

de vie qui en résultera. 

L'Assemblée a également adopté une résolution sur 

la politique énergétique européenne, à l'issue d'un débat 

dans lequel sont intervenus les représentants des trois Exé

cutifs. Elle s'est déclarée convaincue qu'il est indispensa

ble que la Haute Autorité, la Commission de la Communauté 
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Economique Européenne et la Commission de la Communauté Eu

ropéenne de l'Energie Atomique établissent en commun des di_ 

rectives pour une politique énergétique européenne. Elle 

s'est félicitée de la création d 1un Comité Interexécutifs 

chargé des questions de politique énergétique européenne. 

L'Assemblée s'est ajournée le 26 juin, après adoption 

des résolutions. Elle se réunira à nouveau le 22 septembre. 

B. LE CONSEIL 

69. Le Conseil s'est réuni le 25 juillet pour sa 22 ème 

session, sous la présidence de M. Giuseppe PELLA, Ministre 

des Affaires Etrangères de la République italienne. 

Le Conseil, saisi d'une demande d'association à la 

Communauté Economique Européenne présentée par le Gouvernement 

grec, a décidé, à l'unanimité et après avoir entendu la Commis

sion, d'accueillir favorablement la demande du Gouvernement 

grec. Il a chargé la Commission d'entamer avec le Gouvernement 

grec une première phase de conversations exploratoires.(!) 

Le Conseil, saisi par la Commission d'un projet de 

règlement concernant le Fonds Social Européen, a décidé de 

s·olliciter l 1avis de l'Assemblée Parlementaire Européenne et 

du Comité Economique et Social. Il procèdera à l'examen de 

fonds de la proposition de la Commission lorsque ces avis au

ront été donnés. (2) 

(1) Voir également chapitre III, § 3. 
(2) Voir également chapitre III, § 40 et suivants 
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Le Conseil a déterminé la répartition des montants 

à consacrer par le Fonds de Développement pour les pays et 

territoires d'outre-mer au financement des institutions so

ciales et des investissements économiques d'intérêt général(!). 

C. CONFERENCE DES REPRESENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ETATS 
MElimRES 

70. Les représentants des Gouvernements des Etats membres 

ont procédé, le 25 juillet, au renouvellement général des mem

bres de la Haute Autorité de la Communauté Européenne du Char

bon et de 1 1Acier. Ils ont désigné, d'un commun accord, comme 

membres de cette institution, les sept personnalités suivantes: 

- K. Piero MALVESTITI (Vice-Président de la Commission de la 

Communauté Economique Européenne au moment de sa nomination 

à la Haute Autorité) Italie 

- ){. Pierre-Olivier LAPIE France 

- M. Al bert COPPEE Belgique 

- ){. Heinz POTT HOFF Allemagne 

- M. Roger RAYNAUD France 

- )(. Dirk SPIERENBURG Pays-Bas 

- IL Albert WEHRER Luxembourg 

Il a été décidé de nommer un huitième membre de na

tionalité allemande dans un délai d'un mois. Ces nominations 

prendront effet à la date du 15 septembre 1959. La cooptation 

du neuvième .ambre pourra intervenir dès que le huitième mem

bre aura été nommé. 

(1) Voir également chapitre III, § 61. 
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Par ailleurs, les représentants des Gouvernements 

des Etats membres ·ont reçu une délégation des membres de 

l'Assemblée Parlementaire Européenne, présidée par M. Robert 

SCHUMAN. Les représentants des Gouvernements ont entendu les 

membres de la délégation parlementaire qui leur ont exposé 

les difficultés que rencontre l'Assemblée en raison de l'ab

sence du siège, Les représentants des Gouvernements des Etats 

membres ont reçu une délégation des membres de l'Assemblée 

Parlementaire Européenne, présidée par M. Robert SCHUMAN. Les 

représentants des Gouvernements ont entendu les membres de la 

délégation parlementaire qui leur ont exposé les difficultés 

que rencontre l'Assemblée en raison de l'absence du siège. 

Les représentants des Gouvernements ont rappelé que des études 

sur la création d'un district européen étaient en cours. Après 

avoir souligné qu 1un délai de 3 ans avait été fixé pour une 

décision définitive du siège des institutions, ils ont assuré 

les membres de l'Assemblée qu'ils mettront tout en oeuvre pour 

que le siège soit· fixé dans ce délai, et si possible avant que 

ce délai ne soit écoulé. 

D. LE COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

71. Le Comité a tenu sa 7ème session plénière le 23 juil-

let sous la présidence de M. DE STAERCKE. Il a émis un avis 

sur l'harmonisation de cer~aines mesures de politique commer

ciale des Etats membres pendant la période de transition. Cet 

avis lui avai~ été demandé par la Commission par lettre en 

date du 29 janvier 1959. 

Le Comité a limité son avis aux questions co1 ·:ernant 

l'importation et s'est réservé de le compléter. Le défaut de 

coordination des mesures de politique commerciale prises par 

chacun des Etats membres à l'égard des pays à salaire anorma-
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lement bas, des pays à commerce d'état, des pays pratiquant 

des taux de change multiples ou d'autres procédés de nature 

à fausser artificiellement les prix risque, selon le Comité, 

de faire échec au libre-échange de certains produits indus

triels et agricoles à l'intérieur de la Communauté, en raison 

du recours aux mesures prévues par l'article 115 du Traité. 

De l'avis du Comité, la coordination des politiques commer

ciales devrait être engagée, sans plus attendre, dans les cas 

pour lesquels existe le danger signalé. Il serait souhaitable 

que la Commission veuille, comme le prévoit le Traité, faire 

les propositions et recommandations nécessaires. 

Le Comité indique que dans les cas les plus simples, 

les difficultés sont seulement engendrées par les différences 

des tarifs douaniers de la période de transition. Le remède 

approprié serait la mise en place du tarif extérieur commun. 

Le comité suggère de hâter cette mise en place pour ces pro

duits. 

Pour d'autres produits, les conditions qui prévalent 

actuellement en matière de trafic de perfectionnement auraient 

intérêt à être aménagées rapidement dans le sens de l'unifica

tion des réglementations d'entrée en franchise et des conditions 

d'apurement. 

Dans certains cas, précise le Comité, l'application de droits 

de douane spécifiques peut être suggérée. 

Dans les cas de risques les plus graves, les solutions 

d'ordre tarifaire paraissent insuffisantes. Dans ce cas, déèla

re le Comité économique et Social, la politique commune basée 

sur le contingentement des importations constitue, dans l'état 

actuel des choses, une mesure nécessaire, les contingents étant 

fixés de façon concertée et équitable. 
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Enfin, pour tous les cas résultant de pratiques qui 

faussent les prix, le Comité juge opportune la mise en oeuvre 

rapide d'une politique anti-dumping commune. Le Comité désire 

que des mesures nouvelles aggravant les dangers résultant des 

divergences existantes soient évitées pendant le temps néces

saire à la mise au point de la coordination prévue par le Trai

té pour la période de transition."Il doit donc être recomman

dé aux Etats membres, déclare le Comité, que pour tous les pro

duits, et plus particulièrement pour ceux pour lesquels il 

existe des difficultés sérieuses, ils s'abstiennent à l'occa

sion notamment de négociations engagées dans le cadre d'orga

nisations internationales de caractère économique, de modifier 

sans accord préalable avec les autres Etats membres dans le 

cadre de la Communauté, les conditions et la situation de leur 

commerce avec les pays des catégories citées ci-dessus de telle 

façon que cela aggrave les dangers résultant des divergences 

existantes ou en crée de nouveaux". 

72. La section spécialisée pour l'agriculture du Comité 

Economique et Social a tenu sa réunion constitutive le 14 mai 

à Bruxelles. Elle a élu son président en la personne de 

M. GENIN (France). A cette occasion, M. le Vice-Président 

MANSHOLT a fait un exposé d'ordre général sur l'activité de 

la Commission dans le domaine agricole. La section spéciali

sée pour l'agriculture a tenu sa 2ème réunion le 22 juin à 

Bruxelles. 

La section spécialisée pour les transports a tenu sa 

1ère réunion le 30 juin à Bruxelles. M. SCHAUS, Membre de la 

Commission, a fait un exposé sur les problèmes qui seront sou

mis, dans le domaine des transports dans un proche avenir, par 

la Commission, au Comité Economique et Social. 
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La section sèécialisée pour les questions économiques 

a tenu sa 3ème réunion le 29 juin. 

E. LE COMITE MONETAIRE 

73. Dans le cadre des examens réguliers de la situation 

financière et monétaire des pays de la Communauté, le Comité 

Monétaire a examiné, les 19 et 20 mai, la situation financière 

et monétaire de la Belgique et du Luxembourg, et les 22 et 23 

juin, la situation monétaire et financière de la France. 

Le Comité a consacré l 1 essentiel de sa réunion du 24 

juillet à 1 1 examen du problème de la libération des mouvements 

de capitaux entre les Etats membres, sur la base d 1un document 

établi par les services de la Commission et dlun rapport des 

suppléants du Comité Monétaire. 
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ORGANISATION DE LA COMMISSION EUROPEENNE 

ET DE SES SERVICES ADMINISTRATIFS 

A - La Commission 

Walter HALLSTEIN, Président 

Swidbert SCHNIPPENKOETTER, Chef de Cabinet 

Karl-Heinz NARJES, Chef adjoint de Cabinet 

Klaus MEYER, Chef adjoint de Cabinet 

Oiero MALVESTITI, Vice-Président (1) 

Guido MONDAINI, Chef de Cabinet 

Giovanni CANTONO DI CEVA, Chef adjoint de Cabinet 

Sicco L, MANSHOLT, Vice-Président 

Alfred MOZER, Chef de Cabinet 

Willem Van SLOBBE, Chef adjoint de Cabinet 

Robert MARJOLIN, Vice-Président 

Jean-Claude RICHARD, Chef de Cabinet 

Jean FLORY, Chef adjoint de Cabinet 

(1) Monsieur Piero MALVESTITI a été nommé le 25 juillet 1959 
Membre de la Haute Autorité de la C.E.C.A. à partir du 
15 septembre 1959. 



- 88 -

Hans von der GROEBEN, Membre 

Ernst ALBRECHT, Chef de Cabinet 

Erich WIRSING, Chef adjoint de Cabinet 

Robert LEMAIGNEN, Membre 

Jacques FERRAND!, Chef de Cabinet 

Henri VARENNE, Chef adjoint de Cabinet 

Giuseppe PETRILLI, Membre 

Romolo ARENA, Chef de Cabinet 

Luigi GIRARDIN, Chef adjoint de Cabinet 

Jean REY, Membre 

Pierre LUCION, Chef de Cabinet 

Alex HOVEN, Chef adjoint de Cabinet 

Lambert SCHAUS, Membre 

Camille DUMONT, Chef de Cabinet 

Lucien KRAUS, Chef adjoint de Cabinet 
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SECRETARIAT DE LA CODISSION 

Secrétaire Exécutif 

Secrétaire Exécutif 

DIVISION 

1. Greffe 

2. Liaisons intérieures 

3. Liaisons avec les insti
tutions des Communautés 
et les Assemblées Euro
péennes 

4. Rapport général - autres 
rapports périodiques 

Conseiller spécial du Président: 

Emile NOEL 

Winrich BEHR 

François DE KOSTER, 
Chef de Division 

Jacobus STEIIPELS, 
Chef d~ Division 

Tillie DONDE, 
Chef de Division 

Fernand BRAUN, 
Chef de Division 

Pierre BOURGUIGNON 
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B - Composition des Groupes et organisation administrative 

DIRECTION 

A 

Affaires générales, 
relations avec les 
organisations in
ternationales 

B 

Association avec 
les pays tiers 

c 
Relations bilaté
rales 

I. RELATIONS EXTERIEURES 

Président du Groupe : Jean REY 

Chef de Cabinet : Pierre LUCION 
Chef adjoint de Cabinet : Alex HOVEN 

Membres Robert MARJOLIN 
Giuseppe PETRILLI 

Directeur Général 

Assistant 

Ganther SEELIGER 

GOtz SCHOFFER 

DIVISION 

1. Affaires générales, 
relations avec les 
organisations moné
taires 

2. Relations avec les 
organisations doua
nières et commer
ciales 

3. Relations avec les 
autres organisations 

1. Association multila
térale (association 
économique europé
enne) affaires géné
rales 

2. Association multila
térale (association 
économique europé
enne) problèmes par
ticuliers 

3. Adhésion et associa
tion bilatérale 

4. Relatipns a\ec les 
communautés et orga
nismes européens 

1. Pays européens 
(ouest) 

2. Pays européens (est) 

3. Amérique du Nord 

Tbeodorus HIJZEN, 
Directeur 

Gerhard BERGHOLD, 
Chef de Division 

Frédéric DONNE, 
Chef de Division 

Franco GIANFRANCHI, 
Chef de Division 

Jean DENIAU, 
Directeur 

Berndt VON STADEN, 
Chef de Division 

Guido MILANO, 
Chef de Division 

Georges MATRA Y, 
Chef de Division 

Adolphe DE BAERDEMAEKER, 
Chef de Division 

Robert FANIEL, 
Directeur 

Marc COLOMB DE DAUNANT 
Chef de Division 

Hugo DE GROOD, 
Chef de Division 



DIRECTION 

D 

Politique commer
ciale (négociations 

Directeur, chargé 
de tâches de coor
dination 
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DIVISION 

4. Autres pays: Amérique Philip MASSERER 
Afrique, Asie, Chef de Division 
Océanie 

1. Questions de principe 
de la politique com
merciale 

2. Secrétariat des né
gociations 

Wolfgang ERNST, 
Directeur 

Mattia DI MARTINO, 
Chef de Division 

Johannes MOULIJN, 
Chef de Division 

Riccardo LUZZATTO, 
Directeur 



DIRECTION 

A 

Economies nationa-
les et conjoncture 

B 

Problèmes monétai-
res 

c 
Structure et déve-
loppement écono-
miques 
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• 
II. AFFAIRES ECONOMIQUES ET FINANCIERES 

l. 

2. 

3. 

4. 

5. 

l. 

2. 

3. 

l. 

2. 

3 0 

4. 

Président du Groupe : Robert MARJOLIN 

Chef de Cabinet : Jean-Claude RICHARD 
Chef adjoint de Cabinet : Jean FLORY 

Vice-Président Hans von der GROEBEN 

Membres : Piero MALVESTITI 
Sicco L. MANSHOLT 

Directeur Général Franco BOBBA 

Assistant Gorrado MALAVASI 

DIVISION 

Pierre MILLET , 
Directeur 

Conjoncture Horst STEFFE, 
Chef de division 

France Hildegard AHRENS,(Melle) 
Chef de Division 

Allemagne Gerrit VAN DUYN, 
Chef de Division 

Italie 

Benelux Roland DE KERGORLA Y, 
Chef de Division 

Leonhard GLESKE, 
Directeur 

Questions monétaires Alain PRATE, 
courantes Chef de Division 

Mouvements des capi- Edmondo BRESSAN, 
taux Chef de Division 

Coordination des po- Jacques CHASSEPOT, 
litiques financières Chef de Division 
et monétaires 

Louis DUQUESNE WATELET DE 
Directeur 

Structure économique Anton SMULDERS, 
Chef de Division 

Développement régio- Emanuele TOSCO, 
nal Chef de Division 

Politique commercia- Adolfo COIŒA 
le Chef de Division 

Economie énergétique 

Secrétaire du Comité Monétaire : Alain PRATE, 
Chef de Division 

LA VINELLE, 



DIRECTION 

A 

Circulation des 
marchandises 

B 

Douanes 

c 
Droit d'établisse
ment et services 

D 

Industrie, artisa
nat et commerce 
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III . MARCHE INTERIEUR 

Président du Groupe : Piero MALVESTITI 

Chef de Cabinet : Guido MONDAIN! 
Chef adj. de Cabinet : Giovanni CANTONO DI CEVA 

Membres : Lambert SCHAUS 
Jean REY 

Directeur Général 

Assistant 

François ORTOLI 

Michel HIRIGOYEN DE COURCY 

DIVISION 

1. Restrictions quanti-
tatives sauf monopo-
les nationaux 

2. Restrictions quanti-
tatives : monopoles 
nationaux 

3. Elimination des 
droits de douane 

1'. Tarif extérieur com-
mun (hors Liste G) 

2. Liste G 

3. Législation doua-
ni ère 

1. Droit d'établisse
ment· 

2. Services 

1. Industrie 

2. Petites industries, 
artisanat 

3. Commerce et distri
bution 

Vincenzo MINUNNI, 
Directeur 

Joseph SCHNEIDER, 
Chef de Division 

Karl SCHILLING,· 
Chef de Division 

Andries ADRIAANSE, 
Chef de Division 

Alexis DUBOIS, 
Directeur 

Vincenzo FIZZAROTTI, 
Chef de Division 

Wolfgang SCHOLZ, 
Chef de Division 

Roger TOUZELET, 
Chef de Division 

Werner SCHOLZ, 
Directeur 

Willem VERBERNE, 
Chef de Division 

Piergiovanni PISTOJ, 
Chef de Division 

Carlo HEMMER, 
Directeur 

Carlo FACINI, 
Chef de Division 

Jean DURIEUX, 
Chef de Division 

Etienne GAUTIER, 
Chef de Division 



DIRECTION 

A 

Ententes et mono-
poles, dumping,dis-
crimination par 
l'industrie 

B 

Rapprochement des 
législations 

c 
Problèmes fiscaux 

l. 

2. 

3. 

- 94 -

IV. CONCURRENCE 

Président du Groupe: Hans von der GROEBEN 

Chef de Cabinet: Ernst ALBRECHT 
Chef adj. de Cabinet: Erich WIRSING 

Membres: Robert MARJOLIN 
Jean REY 

Directeur Général: Pieter VERLOREN VAN THEMAAT 

Assistant: Charles VAN AKEN 

DIVISION 

Hermann SCHUMACHER, 
Directeur 

Questions juridiques Roland MUSSARD, 
Chef de Division 

Questions économiques Pietro SANTORELLI 
Chef de Division 

Cas particuliers Helmut SCHEUFELE, 
Rapporteur 

René JAUME 
Rapporteur 

Renato ALBIN! 
Rapporteur 

4. Contrôle 

Jean DIEU, 
Directeur 

l. Questions générales Pierre PUJADE, 
Chef de Division 

2. Cas particuliers Hans ARNOLD, 
Rapporteur 

Charles CAMPET 
Rapporteur 

Willem VAN BINSBERGKN 
Rapporteur 

Pietro NASINI, 
Directeur 

l. Questions générales Arno SCHULZE-BRACHMANN, 
Chef de Division 

2. Impôts indirects Johannes JANSEN, 
Chef de Division 

3. Cas particuliers Gérard HUTCHINGS, 
Chef de Division 
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DIRECTION DIVISION 

D 

Aides par les Et&ts Armand SAC LE, 
discrimination par Directeur 
les Et&ts 

1. Questions générales Fernand YAK PRAET, 
Chef de Division 

2. Examen des régimes Carlo GIOVAKELLI, 
généraux d'aides Chef de Division 

3. Cas particuliers Kurt FRIEDRICH, 
Chef de Division 



DIRECTION 

A 

Politique sociale 

1. 

2. 

B 

lfain-d 1 oeuvre 

!. 

2. 

c 
Fonds social et 
formation profes-
sionnelle 

1. 

2. 

D 

Sécurité sociale 
et services so-
ci aux 1. 

2. 
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V. AFFAIRES SOCIALES 

Président du Groupe: Giuseppe PETRILLI 

Chef de Cabinet: Romolo ARKKA 
Chef adj. de Cabinet: Luigi GIRARDIN 

Membres: Sicco KAHSHOLT 
Robert LEIIAIGJŒI( 

Directeur général: Gustave DB KUYHCK 

Assistant: Yves LECOCQ 

DIVISION 

'filhel11 DOBRR, 
Directeur 

Affaires générales Renzo LOIIAZZI, 
Chef de Division 

Problèmes du travail Leo CRIJNS, 
Chef de Division 

Lamberto LAIIBBRT, 
Directeur 

Emploi Fernand BBSSB, 
Chef de Division 

Libre circulation des Heinz HBXZB, 
personnes Chef de Division 

' 

Jacobus VAH DIBRBHDOKCK, 
Directeur 

Fonds social Giulio PEROTTI, 
Chef de Division 

Formation profession- Bc;Jgar 'fiNKLER, 
nelle Chef de Division 

Jacques RIBAS, 
Directeur 

Sécurité sociale Jean HASSE, 
Chef de Division 

Services sociaux Carlo RAIIACCIOTTI, 
Chef de Division 



DIRECTION 

A 

Affaires générales 

1. 

2. 

3. 

4. 

!>. 

B 

Marchés agricoles 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 
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VI. AGRICULTURE 

Président du Groupe: Sicco MANSHOLT 

Chef de Cabinet: Alfred MOZER 
Chef adj. de Cabinet: Willem VAN SLOBBE 

Membres: Robert LEMAIGNEN 
Lambert SCHAUS 
Hans von der GROEBEN 

Directeur général: Georges RABOT 

Conseiller: Mario BANDINI 

Assistant: Helmut VON VERSCHUER 

DIVISION 

Kart in MEYER-BURCKHARDT, 
Directeur 

Politique commercia- Horst MARMULLA, 
le relative à l'a- Chef de Division 
griculture 

Affaires européennes Johannes WESTHOFF, 
Chef de Division 

Affaires dépassant 
le cadre de l'Europe 

Organisations inter-
nationales gouverne-
mentales de 1 1agri-
culture 

Relations avec les Georges RENCKI, 
organisations non Chef de Division 
gouvernementales 

Berend HERINGA, 
Directeur 

Bilans et études Hans KROHN, 
Chef de Division 

Développement et Guy AMIET, 
application de la Chef de Division 
politique commune 

Rapprochement et Heinrich STEIGER, 
harmonisation des Chef de Division 
dispositions légis-
latives, réglemen-
taires, et adminis-
tratives relatives 
aux produits 

Produits du secteur 
végétal et produits 
de transformation 

Produits du secteur Carlo VALDAMBRINI, 
animal et produits Chef de Division 
de transformation 

Produits des cultu- Adolfo PIZZUTI, ., 
res spécialisées et Chef de Division 
produits de trans-
formation 
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DIRECTION DIVISION 

7. Poissons et conserve! 

8. Questions forestières 

c 
Structures agrico- Roger GROOTEN, 
les Directeur 

1. Analyse des candi-
tians de production 
de l'agriculture 

2. Dévelonpement de la Pat.lo BOCCl, 
productivité du pro- Chef de Division 
ducteur 

3. Amélioration des Adoll HERZOG, 
structures agricoles C~ef 1e Division 

4. Développemenl de l'é 
quipement des exploi 
tations agricoles 

5. Amélioration de la 
situation sociale en 
agriculture 



DIRECTION 

A 

Affaires générales 

B 

Développement et 
modernisation 

c 
Tarifs 
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VII • TRANSPORTS 

Président du Groupe: L&mbert SCHAUS 

Chef de Cabinet: Camille DUMONT 
Chef adj. de Cabinet: Lucien IRAUS 

Membres: Piero KALVESTITI 
Robert LEKAIGNEH 

Directeur Général: Giuseppe RENZBTTI 

Assistant: Enrico VITTORELLI 

DIVISION 

1. Problèmes généraux 
de coordination et 
d'harmonisation; po
litique commune 

2. Développement écono
mique, variation de 
demande des trans
ports, suivant le 
développement écono
mique 

3. Liaisons avec d'au
tres organisations 
internationales; 
questions relatives 
aux transports mari
times et aériens 

1. Chemins de fer 

2. Route 

3. Voies navigables 

1. Etude des tarifs des 
trois modes de trans 
port; questions y 
relatives (publica
tion des tarifs;co
ordination tarifaire 
etc.,) 

2. Etude des prix de 
revient de chaque 
mode de transport 

Günter IRAUSS, 
Directeur 

Jacques D'ELBREIL, 
Chef de Division 

Robert GOERGKN, 
Chef de Division 

Paolo RHO, 
Chef de Division 

Julien NOEL-KEYER, 
Directeur 

Heinrich SCHULZE, 
Chef de Division 

Ilario D1AGAZIO, 
Chef de Division 

Joseph LEIOIENS, 
Chef de Division 

Andreas REINARZ, 
Directeur 

Herbert GOSSE, 
Chef de Division 

Jacques DOUSSET, 
Chef de Division 



DIRECTION 

A 

Affaires générales 

1. 

2. 

3. 

B 

Etudes 

1. 

. 2. 

·c 
Investissements 

1. 

2. 

D 

Echanges commer_ 
ci aux 

1. 

2. 
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VIII. PAYS ET TERRITOIRES D 10UTRE-IIER 

Président du Groupe: Robert LEMAIGNEN 

Chef de Cabinet: Jacques FERRANDI 
Chef adj. de Cabinet: Henri VARENNE 

Membres: Hans von der GROEBEN 
Giuseppe PETRILLI 

Directeur Général: Helmut ALLARDT 

Assistant: Hans VON STEIN 

DIVISION 

Jakob VAN DER LEE, 
Directeur 

Droit d'établissemen~ otto VON STEIIPEL, 
libre circulation des Chef de Division 
travailleurs 

Relations avec les 
pays et territoires 
associés 

Organisations inter- otto SOLF 
nationales Chef de Division 

Jacques VIGNES, 
Directeur 

Situation économique Karl-Heinz DRECHSLER, 
et sociale des terri- Chef de Division 
toi res 

Etudes générales Maurice SCHAEFFER, 
Chef de Division 

Jacques LEFEBVRE, 
Directeur 

Opérations financiè- Paul RI POCHE, 
res Chef de Division 

Opérations techniques Giovanni UGO, 
Chef de Division 

Enrico GAIIBELLI, 
Directeur 

Libération des échan- Pierre FAY, 
ges Chef de Division 

Expansion économique Francesco DE BENEDICTIS 
Chef de Division 



DIRECTION 

A 

Personnel 

B 

Finances 

c 
Affaires intérieu-
res 
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IX. ADIII!HSTRATION (relève de la réunion des "Présidents") 

Walter HALI.STEIN Président 

Chef de Cabinet: Swidbert SCHNIPPE.NKOETTER 
Chef adj. de Cabinet: Karl-Heinz NARJES 
Chef adj. de Cabinet: Klaus WEYER 

Piero IIALVESTITI, Vice-Président 

Sicco L,IIANSHOLT, Vice-Président 

Robert IIARJOLIN, Vice-Président 

Directeur Général: llaurits VAN KARNEBEEK 

Assistant: Daniel STRASSER 

: 
DIVISION 

Bernhard VON GOELER, 
Directeur 

1. Statuts et questions Herbert BRUNS, 
de principe Chef de Division 

2. Recrutements Marcello PARENTE, 
Chef de Division 

3. Gestion du personnel René IIORIZON, 
Chef de Division 

4. Traitements et frais Heinrich BLENKERS, 
de mission Chef de Division 

5. Etudes, méthodes Walter ZEILIIAKER, 
Chef de Division 

Joseph VAN GRONSVELD, 
Directeur 

1. Budget Francesco SCAGLIONE, 
Chef de Division 

2 ContrOle Kurt DOIIIIICK, 
Chef de Division 

3. Caisse Georges FRIES, 
Chef de Division 

4. Comptabilité 

5. Finances Jean SCHWENCK, 
Chef de Division 

Arsène IIERPILLAT, 
Directeur 

1. Immeubles, matériel, Jean IIAUDET, 
garages, transports Chef de Division 

2. Documentation et Goffredo RAPONI, 
Bibliothèque Chef de Division 

3. Courrier, archives Paul BUCHET, 
Chef de Division 

4. Conférences, service Hans LANKES, 
linguistique Chef de Division 

5. Service médico-social Ilario ROSSI, 
Chef de Division 
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C - Services communs des Exécutifs des 

Communautés européennes 

a) Service Juridique commun 

Directeurs: Michel GAUDET 
Robert KRAWIELICKI 
Théodor VOGELAAR 

b) Office des Statistiques des Communautés européennes 

Directeur: Rolf WAGENFUHR 

c) Service commun de Presse et d'Information: 

Directeur ff.: Jean-Jacques RABIER, 
Directeur du Service de 
Presse et d'Information 
de la Haute Autorité 

Porte-Parole de la Commission: Giorgio SMOQUINA 
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LISTE DES COMMUNICATIONS INTERESSANT L'ACTIVITE DE LA 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE QUI ONT PARU AU 

"JOURNAL OFFICIEL" DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Journal Officiel no 30/59 

-Question no 11 de M.VREDELING, membre de l'Assemblée Parle-
mentaire Européenne p. 573/59 

- Réponse de la Commission de la Communauté Economique Euro-
péenne (28 avril 1959) p. 574/59 

-Question no 12 de M. de SMET, membre de l'Assembléé Parle-
mentaire Européenne p. 575/59 

- Réponse de la Commission de la Communauté Economique Euro-
péenne (27 avril 1959) p. 575/59 

Journal Officiel no 31/59 

- Communauté Economique Européenne - Commission -

Informa ti ons : 

Modèles de formules arrêtés par la commission administra
tive pour la sécurité sociale des travailleurs migrants pour 
l'application des règlements nos 3 et 4 p. 581/59 - 636/59 

Journal Officiel no 36/59 

- Question écrite no 13 de M. PLEVEN, membre de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne, avec réponse de la Commission de 
la Communauté Economique Européenne p. 681/59 

-Question écrite no 17 de M. MÜLLER-HERMANN, membre de l'As
semblée Parlementaire Européenne, avec les réponses de la 
Commission de la Communau!é Economique Européenne et de la 
Haute Autorité de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier p. 685/59 

-Question écrite nol8 de M. KALBITZER, membre de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne, avec la réponse de la Commissior. 
de la Communauté Economique Européenne p. 686/59 

- Question écrite no 21 de M. KALBITZER, membre de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne, avec la réponse de la Commission de 
la Communauté Economique Européenne p. 688/59 

- Assemblée Parlementaire Européenne 

Modification dans la composition de l'Assemblée et de ses 
organes p. 689/59 - 690/59 
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Suite du Journal Officiel no 36/59 

Informations : 

Ordre du jour de la séance plénière 

Calendrier des réunions des commiss.ionE et des groupes poli
tiques 

Groupe de travail pour les élections européennes 

Délégation de l'Assemblée Parlementaire Européenne chargée 
d'une mission d'étude et d'informations dans les pays et 
territoires d'outre-mer p. 691/59 - 694/59 

Journal Officiel no 38/59 

- Communauté Economique Européenne - le Conseil -

Informations : 

Décision chargeant la Commission de la Communauté Economique 
Européenne du secrétriat de la commission administrative pré
vue aux articles 43 et 44 du règlement no 3 de la C.E.E. 

Décision portant remplacement de trois membres démission
naires du Comité économique et social p. 703/59 - 705/59 

Journal Officiel no 39/59 

- Question écrite no 20 de M. RoCHEREAU, membre de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne, avec la réponse de la Commission de 
la Communauté Economique Européenne p. 709/59 

-Question écrite no 22 de M. MÜLLER-HERMANN, membre de l'As
semblée Parlementaire Européenne, avec la réponse de la Com
mission de la Communauté Economique Européenne p. 710/59 

-Question écrite no 23 de M. TROIS!, membre de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne, avec la réponse de la Commission 
de la Communauté Economique Européenne p. 711/59 

- Communauté Economique Européenne - le Conseil -

Informations 

Budget de la Communauté Economique Européenne pour i'exer 
cice 1958 

Fonds de développement pour les pays et territoires d'outre-
mer p. 716/59 - 718/59 

Journal Officiel no 41/59 

- Communauté Economique Européenne - Commission p. 749/59 



• 
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Journal Officiel no 44/59 

- Question écrite no 26 de M. VENDROUX, membre de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne, avec la réponse de la Commission 
de la Communauté Economique Européenne p. 817/59 

Question écrite no 29 de M. MÜLLER-HERMANN, membre de l'As
semblée Pa~lementaire Européenne, avec la réponse de la Com
mission de la Communauté Economique Européenne et de la 
Haute Autorité de la Communauté Européenne du Charbon et de 
1 'Acier p. 818/59 

- Question écrite no 32 de Madame DE RIEMAECKER-LEGOT, membre 
de l'Assemblée Parlementaire Européenne, à la Commission de 
la Communauté Economique Européenne p. 821/59 

- Communauté Economique Européenne - Commission -

Informations : 

Fonds de développement pour les pays et territoires d'outre
mer 

Conventions de financement relatives aux opérations du Fonds 
de développement pour les pays et territoires d'outre-mer 

p. 824/59 - 825/59 

.Journal Officiel no 45/59 

- Communauté Economique Européenne - Commission 

Avis d'Adjudication no 1 pour un projet financé par la Com
munauté Economique Européenne - Fonds de développement pour 
les pays et territoires d'outre-mer p. 845/59 





VIENT DE PARA1TRE: 

RAPPORT SUR LA SITUATION ~CONOMIQUE DANS LES PAYS 
DE LA COMMUNAUT~ 

Le «Rapport sur la situation économique dans les pays de la Communauté» 
est l'œuvre d'un groupe d'experts réunis par la Commission de la Communauté 
~conomique Européenne dans le but d'élaborer une première vue d'ensemble de 
la structure des économies des ~tats membres et des tendances qui déter
mineront leur évolution future. Comme le note l'avant-propos, la Commission 
est partie de l'idée qu'un tel rapport fournirait les premiers points de repère 
d'ordre général susceptibles de servir de cadre à l'étude de tous les problèmes 
particuliers. A cet égard, la Commission est convaincue que l'œuvre accomplie 
peut servir utilement à toutes les institutions des Communautés européennes. 

L'ouvrage comporte plus de six cents pages imprimées et est le fruit d'une 
collaboration méthodique. L'étude de chapune des économies des six pays de 
la Communauté a été faite en conformité avec un plan directeur unique, de 
sorte que les éléments d'information rassemblés font apparaître, dans leurs 
proportions relatives, les structures et les problèmes caractéristiques de chaque 
pays envisagé par rapport aux cinq autres. Ainsi se dégage une esquisse du 
nouvel ensemble que la Communauté ~conomique Européenne va, dans un 
espace de 1.175.000 kmi peuplé par quelque 165 millions d'habitants, substituer 
à la juxtaposition d'économies nationales jusqu'ici séparées. 

Un «Rapport de synthèse» précède les sections du livre consacrées aux 
six pays de la Communauté ainsi qu'à ceux qui se trouvent associés au destin 
de cette dernière (Algérie, Congo belge, Somalie, Nouvelle-Guinée néerlandaise 
et pays d'outre-mer ayant des liens particuliers avec la France). n décrit la 
structure extérieure des économies de manière à dégager, sur la base des 
tendances de ces dernières années, leurs possibilités de développement et leur 
capacité de concurrence. 

Les très nombreux tableaux statistiques qui enrichissent les diverses 
parties de . a.et ouvrage contribuent à faire du «Rapport sur la situation 
économique dans les pays de la Communauté» un outil de travail de premier 
ordre. 

Prix de vente: frb. 200,- (frf. 1960); exemplaire relié en toile. 

Les commandes peuvent être adressées aux bureaux de vente et d'abonne
ment indiqués en dernière page de la couverture. 
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